
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
de la Société d’études leibniziennes de langue française (SELLF),  

tenue le samedi 13 octobre à 17h30 
à l’Université de Montréal, 3150 Jean Brillant, C-2059 

 
 
 
 
Présents  
  

 Raphaële Andrault 
François Duchesneau 
Adelino Cardoso 
Arthur Dony 
Arnaud Lalanne 
Christian Leduc 
Éric Marquer 
 
 
 

Marta Mendonça 
Marine Picon 
David Rabouin 
Paul Rateau 
Anne-Lise Rey 
Martin Skara 
 

Paul Rateau, président de la SELLF, préside la séance. 
Christian Leduc, secrétaire de la SELLF, agit en qualité de secrétaire de séance. 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale tenue le 7 novembre 2017 à Paris est adopté 
à l’unanimité.  
 
3. Rapports moral, d’activité et financier 
 
Le président informe les membres du décès de Michel Serfati. On prévoit d’organiser une activité 
en son honneur et de recenser son récent ouvrage dans le prochain Bulletin leibnizien.  
 
R. Andrault, trésorière de la SELLF, présente le bilan financier et des adhésions à la SELLF. Elle 
rappelle que le conseil d’administration a décidé de baisser les montants des adhésions. Elle 
souligne par ailleurs qu’il faudra prévoir certaines dépenses, dont l’abonnement à une version 
augmentée de Wordpress pour enlever la publicité sur le site et l’embauche d’un graphiste pour 
en faire la mise à jour. On propose de rendre obligatoire l’adhésion à la SELLF pour participer à 
son congrès, mais sans frais d’inscription. 
 



4. Bulletin leibnizien 5 
 
Le prochain Bulletin comprendra un dossier consacré à Joseph Moreau. Les responsables de la 
Leibniz Review ont d’ailleurs proposé qu’une présentation du Bulletin paraisse dans leur prochain 
numéro. En préparation de la prochaine édition, le président rappelle qu’il est important de lui 
faire part de toute nouvelle publication relative à Leibniz et que les membres peuvent se proposer 
d’en faire la recension. 
 
5. Publication des actes du congrès de la SELLF de 2014 
 
Le président rappelle les conditions de l’entente de publication des actes du congrès 2014 dans le 
Lexicon Philosophicum édité par Antonio Lamarra. Le projet n’avance toutefois pas et des 
mesures seront prises si une publication dans cette revue n’est pas envisageable à court terme, 
notamment de publier les textes directement sur le site de la SELLF. 
 
6. Préparation du prochain congrès de la SELLF (2020) 
 
Des pourparlers sont en cours pour que le prochain congrès de la SELLF se tienne en Belgique. 
Le président invite les membres à se proposer pour organiser des futurs congrès. Il reviendrait 
aux organisateurs de décider de donner ou non un thème. 
 
7. Coopérations avec les autres sociétés leibniziennes 
 
Le président souligne qu’il est important et fructueux d’organiser des rencontres et collaborations 
avec d’autres sociétés leibniziennes comme celle qui a eu lieu cette année à Montréal avec la 
Leibniz Society of North America. On évoque la possibilité de tenir un événement avec la 
Sodalitas Leibnitiana en Italie ou avec la Societas Leibnitiana Japonica. Un congrès à Prague 
sera organisé prochainement par la Société leibnizienne d’Europe Centrale avec l’appui de la 
SELLF. 
 
6. Affaires diverses 
 
Le président évoque la possibilité de mettre en place un prix de la SELLF qui récompenserait un 
article sur Leibniz et qui serait éventuellement publié dans la revue Archives de philosophie.  
 
 
La séance est levée à 18h40 sur proposition de R. Andrault, appuyée par F. Duchesneau. 
 
 

      
             
Paul Rateau, président    Christian Leduc, secrétaire 
 
 


